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État failli (failed state)
Un « État failli » (ou « État défaillant », ou « État en déliquescence » voire « État
échoué » ou « en échec », qui sont des traductions possibles de « failed state » en
anglais, littéralement « État raté », failed dérivant en anglais du verbe français faillir) est un
État reconnu en droit international (et à ce titre, dans le monde actuel, en général membre de
l’ONU) mais qui n’exerce pas en pratique le contrôle sur une partie significative de son territoire,
cette partie non contrôlée pouvant être qualifiée de zone grise. Des quatre conditions
nécessaires pour caractériser un État, définies à la Convention de Montevideo de 1933, l’État
failli répond totalement à la dernière (avoir des relations avec les autres États) mais en partie
seulement aux trois premières (avoir un territoire, une population permanente et des
institutions) car ses institutions sont trop faibles pour contrôler totalement le territoire et la
population qu’il revendique et que les autres États lui reconnaissent. 

Thomas Merle, septembre 2022.
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